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Pensions de réversion aux ex-conjoints divorcés
Question écrite n° 12505

Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conditions d'attribution
des pensions de réversion aux ex-conjoints divorcés, prévues à l'article L. 353-3 du code de la sécurité sociale.
Dans le régime général, la pension de réversion constitue un droit conjugal ouvert non seulement au conjoint
survivant, mais également aux ex-conjoints, indépendamment de l'existence d'une contribution effective à
l'éducation des enfants ou de la situation familiale postérieure au divorce. Cette règle peut conduire, dans
certaines situations, à ce qu'un ex-conjoint divorcé de longue date, n'ayant pas assumé la charge des enfants ni
contribué significativement à leur entretien, conserve néanmoins un droit à une pension de réversion. Ces
situations interrogent le sens et l'équité du dispositif, notamment lorsque le parent décédé a assumé seul,
pendant de nombreuses années, la charge éducative et financière des enfants, parfois au prix de sacrifices
professionnels importants. Elles soulèvent également la question de la prise en compte de l'intérêt des enfants,
qui ne peuvent, en l'état du droit, être bénéficiaires directs de la pension de réversion de leur parent décédé. Elle
souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage une évolution de l'article L. 353-3 du code de la sécurité
sociale afin de mieux prendre en compte la réalité des situations familiales, notamment lorsque l'un des ex-
conjoints a assumé seul et durablement la charge des enfants, ou si une réflexion spécifique pourrait être
envisagée sur l'adaptation de ce dispositif aux configurations familiales contemporaines.
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